
ENTREPÔTS FRIGORIFIQUES 623 

Exporta t ions e t impor t a t i ons de béta i l et de p rodu i t s an imaux .—Le 
tableau 12 du chapitre sur le commerce extérieur, pp. 538-549, donne les exportations 
de bétail et de produits animaux au Royaume-Uni, aux Etats-Unis et à tous pays, 
les quatre années fiscales terminées le 31 mars 1935-38, et le tableau 13, pp. 550-569, 
les importations de la même période. D'autre part, le rapport "Statistiques du 
Bétail et des Produits Animaux, 1937" donne les exportations et importations pour 
les années civiles 1932-37, aux pages 71, 73 et 74. Aux pages 57-83 du rapport sur 
le "Commerce du Canada (Importations pour la Consommation et Exportations), 
année civile 1938", figurent les chiffres des exportations de bétail et de produits 
animaux pour 1937 et 1938, et les importations de cette classe pour les mêmes 
années sont données aux pp. 224-248. 

Section 4.—Entrepôts frigorifiques. 
Congélat ion des p rodu i t s a l imenta i res .—En vertu de la loi sur les entre

pôts frigorifiques de 1907 (6-7 Edouard VII, chapitre 6), refondue dans les Statuts 
Revisés, 1927, c. 25, le gouvernement fédéral accorde des subventions pour la cons
truction et l'aménagement d'entrepôts frigorifiques accessibles au public, la loi et 
les règlements qui en découlent étant appliqués par le ministère de l'Agriculture. 
Le tableau 18 donne le nombre d'entrepôts frigorifiques en exploitation au cours 
de 1938 ainsi que leur capacité frigorifique. Les crémeries avec outillage mécanique 
de réfrigération ne sont pas comprises dans ces chiffres. 

1$.—Entrepôts frigorifiques au Canada, par province, 1938. 
NOTA.—Les chiffres de ce tableau sont fournis par J. F. Singleton, directeur adjoint du Service des 

Marchés, Produits Laitiers et Entreposage frigorifique, ministère fédéral de l'Agriculture. 
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Totaux 93 15,281,017 8,820,256 3,«30,316 399 55,806,065 93 15,281,017 8,820,256 3,«30,316 399 55,806,065 

Produ i t s entreposés.—La statistique des produits alimentaires dans les entre
pôts frigorifiques du Canada est colligée et publiée mensuellement par la branche 
de la Statistique Agricole du Bureau Fédéral. Un résumé des rapports des entrepôts 
frigorifiques est publié annuellement comme un relevé séparé et les mêmes données 
se trouvent dans le rapport annuel intitulé "Statistiques du Bétail et des Produits 
Animaux". Le tableau 19 donne, pour chacun des mois de 1937 et 1938, le relevé 
des denrées alimentaires entreposées et en cours de préparation. 


